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Protection des 
entrepreneurs contre le vol 

 
L’an dernier seulement, plus de 3,5 millions $ d’outils, d’équipement et de matériaux 
ont été volés aux entrepreneurs de l’industrie de la construction, et ce chiffre ne cesse 
d’augmenter. 
 
Les vols d’outils, d’équipement et de matériaux 
peuvent avoir un impact sur la situation 
financière des entrepreneurs. Les coûts 
rattachés au remplacement des objets volés, 
aux pertes de temps, aux contrats retardés et 
aux hausses des primes d’assurance peuvent 
être importants. Les vols sont commis autant 
hors des lieux que sur les lieux de travail, mais 
des mesures peuvent être prises pour éviter les 
pertes dans les deux cas. Un programme 
complet de prévention contre le vol comprend 
des stratégies visant à protéger les véhicules, les 
chantiers de construction, les maisons modèles 
et vos propres locaux. 
 
Les véhicules 
Les véhicules d’entrepreneur transportent 
habituellement un assortiment d'outils, 
d’équipement et de matériaux – les outils 
électriques sont particulièrement intéressants 
pour les voleurs. À cause de l'identification de la 
compagnie à l'extérieur des véhicules 
d’entrepreneur, les voleurs connaissent le 
contenu de ces véhicules. Les véhicules de 
service sont faciles à reconnaître, et c’est pour 
cette raison qu’ils sont la cible des voleurs. Voici 
quelques mesures proactives possibles : 
 
• Les articles très vulnérables doivent être 

retirés des véhicules en dehors des heures 
de travail.  

• Les véhicules doivent être garés à l'intérieur 
d'un enclos ou d'un édifice verrouillé.  

• Les articles très vulnérables doivent être mis 
en sécurité à l'intérieur du véhicule au 
moyen de coffres verrouillés, de chaînes, de 
câbles et de cadenas.  

• Les véhicules peuvent être dotés de 
compartiments arrière, séparés de la cabine 
du chauffeur.  

• Les compartiments de rangement des 
véhicules ne doivent pas avoir de fenêtres. 

• On peut ajouter des dispositifs de 
verrouillage aux portières des véhicules pour 
renforcer les serrures.  

• Les véhicules doivent être garés dans des 
endroits sûrs, réduisant les risques de vol, 
autant pendant les heures ouvrables 
qu'après les heures de travail.   

• Des systèmes d'alarme peuvent être utilisés 
dans les véhicules en plus des autres 
mesures de sécurité. Ces systèmes ne 
devraient cependant pas être utilisés 
comme principal dispositif pour empêcher 
les vols.  

 
Les chantiers de construction 
Tous les entrepreneurs sont conscients de la 
possibilité de vol de matériaux, d’outils et 
d’équipement sur les chantiers de construction 
et de la nécessité de prendre des mesures de 
sécurité pour protéger ces objets. Voici 
quelques mesures possibles : 
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• Les articles très vulnérables doivent être 
retirés du chantier après la journée de 
travail.  

• Les outils doivent être rangés dans des 
coffres verrouillés.  

• Les échelles et autres objets difficiles à 
ranger dans un endroit sûr peuvent être 
protégés à l’aide de chaînes de catégorie 
70, de câbles d’acier ou de cadenas de 
qualité professionnelle.  

• Les matériaux doivent être posés ou installés 
le plus rapidement possible après la 
livraison.  

• Le chantier doit être protégé d’une 
enceinte clôturée.  

• Un système d’alarme sous surveillance 
contrôlée peut être installé. Les systèmes 
d’alarme sans fil sont offerts avec des 
détecteurs de mouvement, des contacts de 
porte, des détecteurs de vibrations et des 
câbles antivol. Ces systèmes sont conçus 
pour répondre aux besoins des 
entrepreneurs et sont très polyvalents. Ils 
peuvent être déplacés d’un chantier à 
l’autre au besoin.  

• On peut louer les services d’une agence de 
sécurité pour patrouiller le chantier.  

 
Les édifices 
Les bureaux et les entrepôts des entrepreneurs 
doivent aussi être protégés. Veuillez vous référer 
au bulletin « Ensemble dans la prévention » –
 Prévention des cambriolages pour obtenir de 
plus amples renseignements sur la sécurité des 
édifices.  
 
Les maisons modèles 
Les maisons modèles sont plus souvent la cible 
des voleurs, car elles ne sont généralement pas 
habitées la nuit, et les voleurs le savent. Voici 
quelques suggestions pour réduire la possibilité 
de vol : 
 
• Des systèmes d’alarme sous surveillance 

contrôlée peuvent être installés de façon 
permanente ou temporaire. Les 
composants des alarmes sans fil, qui 
peuvent être déplacés d’une maison à une 
autre, fournissent une bonne protection.  

• L’intérieur et l’extérieur de la maison doivent 
être éclairés. Une maison bien éclairée 
dissuadera les voleurs. 

• On peut louer les services d’une agence de 
sécurité pour patrouiller le secteur. Plusieurs 
constructeurs de maisons peuvent partager 
les frais pour diminuer les dépenses.  

 
Intégrer des stratégies de prévention contre le 
vol à vos activités quotidiennes permettra de 
réduire les vols, d’éviter les désagréments qui 
leur sont associés et d’accroître la rentabilité de 
votre entreprise. 
 
Ensemble dans la prévention  
Chez les assurances Federated, nous croyons 
que la prévention des sinistres est un élément 
essentiel de votre programme de gestion des 
risques. Vous pouvez compter sur votre 
coordonnateur des services de risques et sur 
notre équipe du Service de prévention des 
sinistres pour vous aider à passer en revue votre 
situation particulière et vous recommander des 
façons de protéger vos biens. Le fait de 
collaborer avec nous afin de réduire votre 
exposition aux risques aura, en bout de ligne, un 
effet bénéfique sur vos résultats financiers!   
 
 
Les assurances Federated distribuent le présent 
bulletin de prévention des sinistres à titre de service 
pour ses titulaires de police et leurs conseillers 
commerciaux. L’information qui y est donnée est de 
nature générale et pourrait ne pas s’appliquer à 
votre province. Au moment d’élaborer des 
formulaires et des procédures pour votre entreprise, 
vous devriez demander conseil à des conseillers 
juridiques ou commerciaux indépendants. Les 
recommandations données dans le présent bulletin 
ont pour but de réduire les risques de sinistres, mais ne 
doivent en aucun cas être interprétées comme des 
moyens servant à éliminer les risques de sinistres. 
 


